
Assurance 
collective

Assurance voyage  
avec assistance
L’assurance voyage avec assistance s’adresse aux personnes couvertes  
par une assurance maladie collective de SSQ Assurance.



Frais admissibles
Le pourcentage de remboursement s’appliquant aux frais admissibles décrits ci-après est de 100 %.

La présente assurance s’applique seulement pendant la partie du séjour à l’extérieur de la province de 
résidence de la personne assurée au cours de laquelle cette personne est aussi couverte par les régimes 
d’assurance hospitalisation et d’assurance maladie de sa province de résidence. Si une personne décède 
pendant qu’elle est effectivement assurée par cette garantie, ou si elle est alors blessée accidentellement 
ou atteinte d’une maladie subite et inattendue, les frais décrits ci-après et qu’elle doit engager en cas 
d’urgence pendant son séjour sont admissibles, jusqu’à un maximum de 5 000 000 $ par séjour par 
personne assurée.

La présente assurance s’applique seulement pendant la partie du séjour à l’extérieur de la province de résidence de la 
personne assurée au cours de laquelle cette personne est aussi couverte par les régimes d’assurance hospitalisation et 
d’assurance maladie de sa province de résidence, sous réserve d’un maximum de : 

• 180 jours par séjour si l’adhérent est âgé de moins de 65 ans à la date de son départ; ou
• 60 jours par séjour si l’adhérent est âgé de 65 ans ou plus à la date de son départ. 
De plus, la présente assurance s’applique uniquement à l’excédent des frais remboursables en vertu de ces régimes 
d’assurance provinciaux.

Dans les cas suivants, une autorisation doit être demandée sans délai au service d’assistance voyage de SSQ Assurance, 
que ce soit par la personne assurée elle-même ou par tout autre adulte qui est en mesure de la demander : 
hospitalisation; soins de médecin; transport par ambulance.

Dans les cas suivants, une autorisation doit être demandée à l’avance par la personne assurée au service d’assistance 
voyage de SSQ Assurance : soins d’infirmier, de chiropraticien, de podiatre, de physiothérapeute ou de dentiste; 
rapatriement; escorte médicale; séjour et transport d’un proche parent de la personne assurée; transport en cas de 
décès; retour d’un véhicule; frais décrits sous la rubrique « Services, produits et articles ».

Pour que les frais décrits ci-après puissent être considérés comme admissibles, la personne assurée doit être protégée 
par les régimes d’assurance hospitalisation et d’assurance maladie de sa province de résidence.

Dans tous les cas, les services doivent être obtenus d’une personne qui ne réside pas avec la personne assurée et qui 
n’est pas un de ses proches parents ni un de ses compagnons de voyage.

Si la personne assurée est déjà atteinte d’une maladie ou d’une affection connue, elle doit s’assurer avant son départ :

• que son état de santé est bon et stable; un état de santé est considéré comme instable, et ses effets ne sont pas 
considérés comme ceux d’une maladie subite et inattendue, notamment dans les cas où la maladie ou l’affection :
– s’est aggravée,
– a fait l’objet d’une récidive,
– est en phase terminale d’évolution,
– est chronique et présente des risques de dégradation ou de complications prévisibles pendant la durée prévue  

du voyage;
• qu’elle peut effectuer ses activités habituelles;
• qu’aucun symptôme ne laisse raisonnablement présager que des complications puissent survenir ou que des soins 

soient requis pendant la durée prévue du voyage.
Le service d’assistance voyage de SSQ Assurance peut fournir des précisions sur la signification de l’expression « maladie 
subite et inattendue » et indiquer à la personne assurée si son état de santé limite sa protection de quelque manière.

Hospitalisation
Les frais d’hospitalisation pour traitement dans un hôpital.

Honoraires de médecin
Les honoraires pour soins médicaux, chirurgicaux ou d’anesthésie, autres que les honoraires pour soins dentaires.

Honoraires d’infirmier
S’ils sont prescrits par le médecin traitant, les honoraires d’un infirmier licencié pour soins privés donnés exclusivement à 
l’hôpital. Les frais admissibles pour honoraires d’infirmier ne peuvent excéder 5 000 $ par personne assurée par séjour.

Honoraires de chiropraticien, de podiatre ou de physiothérapeute
Les honoraires d’un chiropraticien, d’un podiatre ou d’un physiothérapeute.

Honoraires de chirurgien dentiste
Les honoraires d’un chirurgien dentiste pour soigner des lésions accidentelles aux dents naturelles. L’accident doit être 
survenu à l’extérieur de la province de résidence de la personne assurée. Les soins doivent être reçus lorsque l’assurance 
de la personne est en vigueur. Les frais admissibles pour honoraires de chirurgien dentiste ne peuvent excéder 1 000 $ 
par personne assurée par séjour.



Médicaments
Les frais d’achat de médicaments qui ne sont disponibles que sur prescription par un professionnel de la santé autorisé 
par la loi à le faire.

Transport par ambulance
Les frais de transport en ambulance par un ambulancier licencié, en direction de l’hôpital le plus proche.

Rapatriement de la personne assurée
Les frais de rapatriement de la personne assurée vers sa province de résidence en vue d’une hospitalisation immédiate, 
y compris les frais de transport jusqu’au lieu le plus près où les services médicaux appropriés sont disponibles. Les 
prestations sont limitées au coût du transport le plus économique que permet l’état de santé de la personne assurée.

Transport par avion d’une escorte médicale
Les frais de transport aller et retour en classe économique d’une escorte médicale qui n’est ni un membre de la famille 
de la personne assurée ni un de ses compagnons de voyage, à condition que l’escorte en question soit exigée par le 
transporteur aérien ou par le médecin traitant de la personne assurée.

Séjour et transport d’un proche parent
Les frais d’hébergement et de repas d’un proche parent dans un établissement commercial ainsi que ses frais de 
transport, aller et retour, en classe économique, entre son lieu de résidence et l’établissement où la personne assurée 
est hospitalisée pendant au moins 7 jours, ou en cas de décès, de l’endroit où se trouve la dépouille. Les frais admissibles 
pour séjour et transport d’un proche parent sont limités comme suit :

• pour le transport : 2 500 $ par séjour pour l’ensemble des personnes assurées d’une même famille;
• pour l’hébergement et les repas : 300 $ par jour pour l’ensemble des personnes assurées d’une même famille, jusqu’à 

un maximum global de 2 400 $ pour la totalité du séjour.
Les frais de transport admissibles à cet égard se limitent au coût qui serait exigé pour effectuer le trajet en utilisant le 
moyen de transport public (autobus, train, avion) le plus économique. La nécessité de la visite doit être confirmée par le 
médecin traitant.

En cas de décès de la personne assurée, préparation de sa dépouille et retour de son corps ou de ses 
cendres ou crémation ou inhumation sur place
Les frais de préparation de la dépouille de la personne assurée et du retour chez elle de son corps ou de ses cendres 
par la route la plus directe, ou de crémation ou inhumation sur place, à l’exclusion des frais engagés pour un cercueil ou 
pour une urne funéraire, jusqu’à un maximum de frais admissibles de 10 000 $ au total pour la préparation du corps et le 
transport.

Retour du véhicule
Les frais de retour du véhicule personnel de la personne assurée vers sa résidence ou du véhicule loué par la personne 
assurée vers l’agence appropriée de location de véhicules la plus proche, jusqu’à un maximum de frais admissibles de 
2 000 $ par séjour.

Le retour du véhicule doit être effectué par une agence commerciale. La personne assurée doit être incapable de s’en 
occuper en raison d’une maladie ou d’une blessure attestée par son médecin traitant; ses compagnons de voyage doivent 
aussi être incapables de s’en charger.

Services, produits et articles
Les frais qui sont payés pour les services, produits ou articles suivants :

• location d’un fauteuil roulant, d’un lit d’hôpital ou d’un appareil d’assistance respiratoire;
• analyses de laboratoire et radiographies;
• achat de bandages herniaires, corsets, béquilles, attelles, plâtres et autres appareils orthopédiques.

Frais de subsistance
Les frais d’hébergement et de repas dans un établissement commercial, si la personne assurée a dû les engager parce 
qu’elle a dû modifier la suite de son voyage en raison de son hospitalisation ou de l’hospitalisation d’un compagnon de 
voyage ou d’un membre de sa famille qui l’accompagne.

L’hospitalisation doit être d’une durée d’au moins 24 heures. Les frais admissibles à ce titre ne peuvent excéder 300 $  
par jour, ni 2 400 $ par séjour à l’étranger, pour l’ensemble des personnes protégées.



Services d’assistance voyage
Votre assurance comporte des services d’assistance voyage, auxquels vous avez accès lorsque vous en avez besoin.  
Ces services ne sont toutefois pas disponibles dans tous les pays et SSQ Assurance peut les modifier sans préavis.

Les services offerts sont les suivants :

a) diriger la personne assurée vers une clinique ou un 
hôpital approprié;

b) vérifier si l’assurance de la personne peut lui éviter 
d’avoir à effectuer un dépôt en argent pour obtenir 
des soins hospitaliers;

c) assurer le suivi du dossier médical de la personne 
assurée;

d) coordonner le retour et le transport de la personne 
assurée aussitôt que médicalement possible;

e) apporter une aide d’urgence et coordonner les 
demandes de règlement;

f) prendre les dispositions nécessaires pour faciliter 
le transport d’un membre de la famille jusqu’au 
chevet de la personne assurée ou pour lui permettre 
d’aller identifier une personne assurée décédée, puis 
coordonner le rapatriement de cette dernière;

g) prendre les dispositions nécessaires pour faciliter  
le retour des personnes assurées à leur domicile  
(frais de retour non compris);

h) coordonner le retour du véhicule personnel de la 
personne assurée si une maladie ou un accident la 
rend incapable de s’en occuper;

i) communiquer avec la famille ou avec l’employeur de 
la personne assurée;

j) servir d’interprète aux appels d’urgence;
k) recommander un avocat, lorsque des problèmes 

d’ordre juridique surviennent.

Des exclusions, limitations et restrictions s’appliquent.

Numéros importants
Pour obtenir toute information avant votre départ ou une autorisation avant d’engager ou de payer des frais admissibles, 
ou pour demander de l’assistance, vous pouvez communiquer avec le service d’assistance voyage de SSQ Assurance  
aux numéros de téléphone suivants :

Du Canada ou des États-Unis : 1 800 465-2928 
D’ailleurs dans le monde : 514 286-8412 (à frais virés)

Les numéros de groupe et de certificat sur votre carte d’assurance doivent être fournis au moment de l’appel.

Information utile
Pour faciliter vos communications avec SSQ Assurance ou avec le service d’assistance voyage, inscrivez ci-après les 
numéros de groupe et de certificat ainsi que le statut de protection inscrits sur votre carte d’assurance SSQ Assurance.

       Individuelle       Couple       Familiale       Monoparentale

Pour de plus amples renseignements,  
communiquez directement avec le  
Service à la clientèle de SSQ Assurance.

Service à la clientèle
2525, boulevard Laurier
C. P. 10500, succ. Sainte-Foy
Québec (Québec)  G1V 4H6

Région de Québec : 418 651-2588
Région de Montréal : 514 223-2501
Autres régions : 1 800 380-2588

ssq.ca

N.B. : Dans le présent dépliant, la forme masculine désigne autant les femmes que les hommes. De plus, ce dépliant est distribué à titre 
promotionnel seulement et ne change en rien les dispositions et conditions des contrats. Dans ce document, le nom SSQ Assurance désigne 
SSQ, Société d’assurance-vie inc.
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